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Le Téléphone au Métropolitain

Le téléphone occupe au Métropolitainune
large place et le développementde ces lignes
téléphoniques atteint 777 kilomètres pour les
78 kilomètres de voies actuellementen exploi-
tation. Lorsque le réseau Métropolitain sera
complet, le développementde ces lignes télé-
phoniques dépassera 1.000 kilomètres.

Sous la conduite de l'aimable ingénieur du
Métropolitain,M. Dardeau,nous avons pu voir

M. DARDEAU
Ingénieur en chef des Services
Electriques du Métropolitain

en détail cette organisation si complexe et
résolue de façon si simple.

Le problème qui se posait était en effet de
pouvoir faire un appel dans un poste quel-
conque et dans celui là seul, de supprimer cet
appel si le poste n'avait pas répondu au bout

d'un certain temps; d'appeler et de mettre en
correspondance collective un nombre quel-
conquede postesembrochés; d'appelertous les
postes à la fois pour leur transmettre simulta-
nément des ordres et ceci à partir d'un poste
quelconque; de faire connaître dans chaque
poste si la ligne téléphonique est libre ou
occupée et par quel poste celle-ci est occupée
et, en cas de prolongation de l'occupation,
pouvoirdonner aux postescommuniquants un
signal leur demandant de céder la ligne; au
besoin,en cas d'urgence,les interrompre pour
appeler le poste voulu et dans tous les cas
assurer le secret absolu des communications.
Ces différents points ont été résolus par le
poste Dardeau que l'on peut voir dans les
cabines de chefde gare des stations du Métro-
politain.Dans les installations télégraphiques
et téléphoniquesgénéralementemployéesdans
les chemins de fer, tramways,etc., le ou les fils
partentd'unbout duréseaupour s'arrêterà tous
les postes intermédiaires,sectionnant ainsi la
ligne en autant de tronçons. 11 est donc néces-
saire pour communiquer d'un poste -à l'autre
d'attaquersuccessivementtous les postes inter-
médiaires et de demander à chacun d'eux la
communication pour le poste suivant. Ceci
exige la présence de tous les employés, immo-
bilise les lignes pendant un temps très longet
ne permet d'avertir les intermédiairesque lors-
que la ligne est redevenue libre.

L'Appareil Dardeau
Les appareils Dardeau sont tous identiques,

de façon à pouvoir se répartir sur le réseau et
d'êtrecomplètementinterchangeables.De plus
si par la suite le nombre des postes devait être
augmenté le simple remplacement de la roue
interchangeable par une autre divisée en un
plus grand nombre de crans serait la seule
opération nécessaire et cette substitution se
ferait sur place en quelques minutes sans
démonter l'appareil et sans interrompre le
service.
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Le poste des stations du Métropolitain se
compose d'un appareil téléphonique d'un mo-
dèle quelconque,d'une sonnerie,d'une pile de
ligne ou pile locale et une pile pour le micro-
phone, de deux clés d'appel et de l'appareil
Dardeau. Le fonctionnementen est extrême-
ment simple et il est impossible, par suite de
l'absence totale de fichesou de commutateurs
à manoeuvrer,qu'unepersonne inexpérimentée
entravele fonctionnementde la ligne. Et même

Le Central Téléphonique du Métropolitain
(Station de la Bastille)

commandé par un échappement bloqué, en
temps normal, par un levier d'arrêt que l'on
peut actionner au moyen d'un électro-aimant.
Chaque fois que l'aiguille a fait un tour de
cadran elle se trouve bloquée en face d'un
certain signe et comme chaque aiguille dans
chaque appareil a fait le même mouvement
elles se trouvent bloquées toutes au même
endroit. Le synchronisme des appareils se
trouveréalisé. L'arbre qui porte l'aiguillecom-
porteunecamecaléedifféremmentpourchaque
poste et qui peut pendant sa rotation, ren-
contrer des pièces métalliques et ouvrir ou
fermer les circuits. La position de cette came
correspond à une position d'aiguille en face
d'un certain chiffre ce qui permet,en amenant
l'aiguille en face du chiffre correspondant, de
converser avec le poste dont la came se.trouve

dans ce cas l'arrêt de plusieurs appareils ne
peut en quoi que ce soit gêner le fonctionne-
ment des autres.

Un cadran sur lequel se déplace une aiguille
est fixé à la partie supérieure de l'appareil et
indique à celui qui le manoeuvre si la ligne est
libre et lorsqu'il fait un appel si celui-ci cor-
respond bien au numéro du poste désiré.

Cette aiguille est commandéepar un arbre
montésur un mouvementd'horlogeriequi est

calée pour cette position d'aiguille et avec
celui-là seulement.

11 suffit pour actionner l'appareil d'agir sur
deux boutons; l'un porte le signe 4- ,

l'autre
le signe — .

L'envoi d'un courant de sens né-
gatif actionne le levier d'arrêt et libère le mé-
canisme.Toutesles aiguillessontalorsportées
sur le signe dèclanchement du cadran.L'envoi
du courant du signe + actionne l'échappe-
ment et laisse avancer l'aiguille d'autant de
dents qu'il y a d'émissions de courant. Ainsi,
l'envoi de trois courants positifs feraitoccuper
à l'aiguillela position marquée3 sur le cadran.
Lorsque l'aiguille est en regard de ce chiffre,
l'envoi d'un courant négatif provoquera le
dèclanchement de la sonnerie du poste 3.
Celle-ci s'arrête lorsque l'employé répond ou
quand le poste appelant ne recevant pas de
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réponse remet les aiguillesau signe d'arrêt en
continuant l'envoi de courant dans le même
sens. Dans le Métropolitain, cette émission de
courant se fait par un pendule électro-magné-
tique placé au central téléphonique de la
Bastille, ce qui assure la régularité des émis-
sions et évite les émissions précipitées qui
pourraientseproduiresi celles-ciétaientfaites
à la main en appuyant sur le bouton autant de
fois pour produire le chiffre voulu.

Le cadran comprend, en outre, un numéro
correspondant à l'appel général. Chaque son-
nerie fonctionnealors dans tous les postes, et
celle-ci n'est arrêtée que lorsqu'on en décroche
le récepteur. Si un des postes est absent, sa
sonnerie fonctionnera pendant toute la durée
de la conversation, jusqu'à ce que tout soit
remis à la position de repos par le poste appe-
lant. Dans ce cas comme dans les autres, le
poste appelant donne un courant positif pour
ramener toutes les aiguilles à la position de
repos, et ceci en appuyant sur un bouton
j usqu'à ce que l'aiguille du cadranqu'iladevant
lui se trouve ramenée à sa position. Si par
inadvertance on maintient le bouton appuyé
pluslongtempsqu'il estnécessaire,les aiguilles
restent malgré tout à la position de repos,
puisqu'un cran spécial les arrête dans cette
position jusqu'à ce qu'en donnant un courant
négatif, c'est-à-dire en appuyant sur l'autre
bouton, elles se trouvent à nouveau déclan-
chées. Cette inadvertance serait même utile,
car en admettant qu'une ou plusieurs aiguilles
soient restées en retard par une cause quel-
conque, le nombre d'impulsions supplémen-
taires permettrait de rattraper ce retard et
assurerait le synchronisme de toutes les ai-
guilles par rapport à cette position de repos.

Chaaue ligne métropolitaine est desservie
par de nombreuses lignes téléphoniques qui
mettent en relation immédiate les stations

entre elles, les différents services entre eux et
avec le service central de l'exploitation.

Les sous-stations de transformation du cou-
rant électrique sont également en relation
immédiate avec la station la plus voisine du
point qu'elles alimentent et avec l'usine géné-
ratrice de Bercy.

En principe,chaque ligne métropolitaineest
desservie de la façon suivante :

Une ligne directe relie entre elles les deux
stations terminales pour régler le départ des
trains.

Ensemble du Réseau Téléphonique
Chacune des stations intermédiaires est

reliée directement à sa voisine par une ligne
dite omnibus qui permet, le cas échéant, de
suppléer aux signaux du bloc système.

Une ligne dite d'appel général relie à la fois
toutes les stations pour la transmission simul-
tanée des communications collectives.

Certains signaux éloignés dans le tunnel
sont reliés aux stations intéressées. Les sous-
stations de transformation du courant élec-
trique sont reliées à la station la plus voisine
du point qu'elles alimentent.

Enfin, une ligne de postes Dardeau relie
entre elles les stations les plus importantes et
les stations d'échange.

Le central téléphonique est installé dans un
local spécial à la station de la Bastille sur la
ligne n° i, où toutes les lignes de postes Dar-
deau prévus au nombre de 20 pour l'ensemble
du réseau aboutissent sur un standard de dis-
positions particulières. Celui-ci comporte en
outre des lignes ordinaires reliées au standard
desservant les bureaux du service central de
l'exploitation,de telle sorte que les différents
services peuvent être mis en relation avec un
point quelconque du réseau.

Tous les Abonnés au Téléphone
doivent faire partie de

YAssociation Nationale des Abonnés au Téléphone

47, RUE DES MATHURINS, PARIS

(Bulletin d'Adhésion page 2)
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Le téléphone est la branche de notre Admi-
nistration où l'on innove le plus. En effet,
presque tous lesjours l'onvoitdanscette partie
du service surgir de nouveaux règlements.

Les réformes ainsi décidées ne sont pas tou-
jours heureuses. Elles ont surtout pour but
d'être agréables au public, ce qui paraît très
normal d'ailleurs, mais on doit regretter que
leurmiseàexécutionreprésentele pi us souvent
un surcroît de travail pour le personnel.

Une des dernières innovationsest celle qui
a trait aux appels adressés à des abonnés en
leur absence. Vous voulez causer avec un
abonné au téléphone; on vous répond qu'il est
absent.

Qu'à cela ne tienne. Le bureau qui dessert
habituellement la personneà qui vous désirez
parler inscrira votre demandede communica-
tion et la fera connaître au destinataire à son
retour.
.

C'est bien trouvé et cela ne manque pas
d'ingéniosité.

Oui, mais étant donné que cette notification
n'aura pas lieu gratuitement, cela va encore
compliquer la comptabilité téléphonique qui
l'était déjà suffisamment.

Il va falloir ouvrir une rubrique nouvelle au
registre i3g2-3.

A côté de l'état H on établira l'état I, en
attendant qu'il en survienne un troisième,
parce que ce n'est pas fini. L'avenir nous
réserve sans doute autre chose.

Je ne peux m'empêcherde dire etje le répète
que le téléphoneoù les méthodes sont si chan-
geantes est plein de règlements bizarres. Re-
gardez les différentes manières de considérer
les abonnements et de traiter les abonnés.

Quand le titulaire d'une ligne ne paye pas, à
l'échéancetrimestrielle, il est, après le délai
accordé, signalécomme défaillant,afin que des
mesures soient prises à son égard, à la Direc-
tion et au Central téléphonique.Toutefois si
son contrat date de moins d'un an, il n'est
signalé qu'à la Direction.

Et c'est là qu'apparaît la bizarrerie dans la
manière de procéder.

Pour l'un des abonnés, l'ancien, le Central
téléphonique coupe immédiatementla ligne.

Pour l'autre, on temporise. Pourquoi ces
deux poids et ces deux mesures? On ne nous
l'a jamais dit. f"

Puisqu'on a la prétention, non pas de faire
du commerce, vu que ceux qui nous dirigent
n'ont subi aucunedes préparations nécessaires
pour ce genre de travail, mais d'imiter ce qui
se pratique dans le commerce on devrait au
moins copier les règles qui y sont admises à
propos des recouvrements.

Habituellementunvieuxclientquia toujours
payé les marchandisesqui lui ont été livrées
est ménagé par le fournisseur.

L'Administrationdes téléphones a renversé
cet usage, conforme au bon sens. Elle réserve
ses faveurs pour celui qu'elle ne connaît que
depuis quelques mois, quia versé une ou deux
fois, dont le crédit est souvent factice et qui
peut disparaître du jour au lendemain. Elle
prenddes formes pour lui réelamercequ'il doit.

Et il ne faut pas qu'un agent se trompe sur
la manière de traiter les abonnements, car il
pourrait être rendu responsabledes pertes que
son erreur occasionneraitau Trésor.

Ne serait-il pas plus simple d'unifier tous les
règlements au sujet des non-payements?

La besogne serait rendue plus facile et l'Ad-
ministration se verrait moins souvent dupée.

Existe-t-il quelque chose de plus extraordi-
naire, aussi, que lerecouvrementdes échéances
à domicile. La plupart du temps, les abonnés
qui demandent à payer dans ces conditions
sont des industrielsde passage qui habitent le
quartier aujourd'hui, mais qui le quitteront
sans prévenir pour un motif quelconque.Neuf
fois sur dix, alors, le sous-agentchargé d'aller
encaisser la redevance revient les mainsvides.
Et ce sont encore de nouvelles écritures.

Quand donnera-t-on auxbureauxd'exécution
des instructions claires en ce concerne les
abonnements de départ et d'arrivée. Aucun
agent ne comprend de la même façon que son
collègue la circulaire qui a été transmise aux
receveurs il y a quelques mois. Le public ren-
seigné ici d'une façon et là d'une autre se
montre étonné et parfois ne cache pas son
mécontentement.

11 y a, en effet, de quoi être surpris et non
satisfait lorsqu'on se trouve en présence d'une
Administration qui ne documente pas son
personnel.

Et pour finir voici une note d'hier qui vient
encore grossir le nombre des réformes télé-
phoniques déjà connues : Tout abonné au télé-
phone relié sur sa demande à un réseau à bat-
terie centrale autre que le réseaudont il devrait
normalementfaire partie acquitte lorsque ces
deux réseaux ne sont pas limitrophes, une rede-
vance spéciale annuelle dite de rattachementet
fixée à 5o francs. Toutefois,au cas où la conti-
gitilé des deux réseaux viendrait à cesser, par
suite de la création d'Un attire réseau intermé-
diaire, la dite redevance spéciale ne s'applique-
rait pas au rattachement autorisé avant cette
création.

Tous ces règlements nouveaux, toutes ces
réformes, peut-être pas assez étudiés, ne sim-
plifient pas le service, au contraire.

Un malaise général se ressent partout. Au
téléphone, comme ailleurs, il est démontré
depuis longtemps que le nombre d'unités est
trop faible.

Par conséquent si l'on veut que le service
marche à la satisfaction de la clientèle il faut,
et la chose s'impose, augmenter à bref délai
le personnel d'exécution.
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100.000 francs de dégâts. — 110 ouvriers réduits au chômage.
Le Téléphone ne marche pas. — L'Administration attend-elle
des victimes pour faire les réformes nécessaires ?

Lundi matin, 2 février, à la première heure,
un violent incendie a détruit une partie de la
filature « Le Cardé » rue de Gand, 407, cons-
truite il y a deux ans.Vers trois heureset demie,
le concierge-veilleur de l'établissement avait
fait une ronde dans l'usine sans rien remar-
querqui ne fût normal. A 4 h. 10, son atten-
tion ayant été mise en éveil par les aboiements
furieux de ses chiens, il sortit de sa loge et
aperçut des flammes dans une salle de mé-
lange de déchets de laine et coton, située au
rez-de-chaussée,près de la;salledes machines.

Le veilleur se précipita aussitôt vers son
postetéléphoniquepourappeler les pompiers.

Mais, pendant vingt minutes exactement,
le Central téléphonique resta muet. Pendant
ce temps, le feu prenait de l'extension naturel-
lement, bien qu'il fût combattu par le direc-
teur et le chauffeur-conducteurde l'usine arri-
vés sur les entrefaites. De guerre lasse, le fils
du veilleur se rendit à vélo jusqu'au poste de
police, d'où l'on avertit les pompiers.

11 était très exactement 4 heures 40. Depuis
une demi-heure, l'alarme avait été donnée I

Fait curieux: au moment même où les pom-
piers étaient informés par la police, ils rece-
vaient enfin l'appel téléphonique de la filature
en flammes.

Sans ce retard profondément regrettable, dû
certainement à la façon déplorable dont fonc-
tionne le service téléphonique à Roubaix-Tour-
coing, pourvu d'un matériel tombant en ruines
et seulement asswé la nuitpar un employé l'in-
cendie n'eût coûté, nous a déclaré M. Descom-
bes, l'administrateur-délégué dé la Société
« Le Cardé » que deux mille francs de dégâts.
11 en a fait cinquante fois plus !

Arrivés en cinq minutes, les pompiers, sous
la conduitedu commandantDebruyne, mirent
en batterie la pompe à vapeur et deux dévi-
doirs, soit au total quatre lancesqui déversè-
rent bientôt des torrents d'eau sur le brasier.
De la salle des mélanges, où il avait pris nais-
sance, le feu s'était propagé à une autre salle
de matières, puis au couloir des câbles et de
là, à la filature proprement dite située au pre-
mier étage. Dans un bâtiment moins moderne,
tout eût été détruit de fond en comble.

A six heures, on était maître de l'incendie.
Les dégâts sont importants dans deux salles
de mélanges et à la filature où la moitié des
métiers renvideurs ont été la proie des flam-
mes. La corderie, au rez-de-chaussée, a été

détériorée par l'eau. Enfin, la machine d'une
force de 260 HP. et la dynamo ont aussi beau-
coup souffert, de telle sorte que le chômage
sera, craint-on, d'une quinzaine de jours au
moins pour les 110 ouvriers de la filature, ré-
partis en 2. équipes, une de jour, une de nuit.

Les dégâts, couverts par l'assurance, sont
évalués à 100.000 francs environ. L'incendie
est attribué à la combustion spontanée des
déchets gras.

A noter que la filature « Le Cardé * procède
actuellement à des agrandissementsqui vont,
de ce fait, être retardés.

Les événements nous donnent brutalement et
tristement raison. Avions-nous raison de réclamer
la pioche pour l'Hôtel des Postes ? Ne cherchez pas
de responsables, n'incriminez pas une téléphoniste
fautive. La responsabilité entière revient à l'Admi-
nistration.Qu'attend-elle maintenant? des victimes?

Postes Téléphoniques
à paiement préalable

Nous annoncions récemment qu'à la suite
des actives démarches faite par la section
de Roubaix-Tourcoingde l'Association Na-
tionale des Abonnés au Téléphone, auprès de
l'Administration des P.T.T., plusieurs cabines
téléphoniques à paiement préalable allaient
être installées dans ces deux villes, qui au-
raient ainsi, après Paris, la primeur de cette
innovation.

Nous sommes en mesure, aujourd'hui, de
compléter cette information : ce n'est pas seu-
lement à Roubaix et à Tourcoing que le télé-
phone à paiement préalable va faire son ap-
parition, mais aussi à Lille, où trois cabines
de ce nouveau systèmesont prévues,dont une
à la gare et les deux autres dans les endroits
qui seront ultérieurement déterminés. On
n'attend, pour les monter, que la transforma-
tion, actuellement en cours d'exécution, du
multipleactuel en multiple à batterie centrale.

Les choses n'iront pas tout à fait aussi vite
en ce qui concerne Roubaix-Tourcoing, le
nouveau multiple depuis longtemps promis
n'étant pasencore commencé. Dans la premiè-
re de ces deux villes, un poste automatique à
prépaiement est prévu pour la gare et un au-
tre est réservé vraisemblablement pour le
kiosque des Tramways Mongy. A Tourcoing,
un seul poste sera installé à la gare. "~
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L'Etat a le monopole des téléphones. C'est
à lui, nécessairement, qu'il faut vous adresser
si vous voulez une installation téléphonique.

Logiquement, la contre-partie d'un mono-
pole devrait être l'obligation de pourvoir à
tous les besoins des contribuables, clients for-
cés. Désormais, je serai ton seulfournisseur. —Soit, maii lu me fourniras convenablement tout
ce que lu m'empêches de demander ailleurs!
Nous n'en sommes pas là. L'Administration
revendique jalousement ses droits. C'est natu-
rel. Je sais qu'elle voudrait aussi remplir tous
ses devoirs. Elle y réussirait, sans doute, si
elle avait sa liberté d'action que, malheureu-
sement, elle n'a point.
•

Les services dressent, chaque année, la liste
des améliorationsles plus urgentes : multiples
à acheter, circuitsà établir,créationsd'emplois
indispensables. On évalue les dépenses. On
supprime tout ce qui peut être supprimé. On
ajourne tout ce qui peut être ajourné. On
arrive à un chiffre qui ne peut plus être raison-
nablement diminué. Le ministre le diminue
cependant, parce qu'il sait trop que son col-
lègue des finances va le meltre en demeure de
comprimer ses dépenses. On envoie enfin rue
de Richelieu ce budget déjà trop réduit. 11 est
toujours renvoyé en vue de réductions nou-
velles. On exige donc trois, quatre millions
d'économies supplémentaires.

Je ne blâme pas le ministre des finances; 11

est dans son rôle. 11 doit, à tout prix, boucler
son budget, équilibrer les recetteset les dépen-
ses globales de la nation.

Oui 1 Mais votre monopole des postes, des
télégraphes, des téléphones, vous ne pouvez
plusl'assurerconvenablement,faute de crédits.
Vous ne servezpas votre clientèle commevous
le devriez. Et loin de gagnerà cette parcimonie,
vous y perdez. Le service des téléphones est
une industrie, une industrie qui rapporte des
bénéfices, qui en rapporterait plus encore si
vous ne l'appauvrissiezpas par de ruineuses
économies.

L'Etat n'ignore point cette vérité. Il accepte
volontiers de dépenser de l'argent sur les
réseaux téléphoniques, à la condition de ne
pas le prendre directement dans le budget.
C'est une prétentionparadoxale. Elle n'a point
paru excessive aux contribuables français, qui
sont, en vérité, les plus accommodants qu'on
puisse imaginer.

Les lois du 16 juillet 1889, du 20 mai 1890,
du i3 avril 1898, du 8 avril 1910, autorisent le
gouvernementà accepter, au nom de l'Etat, les
offres qui pourraient être faites par les villes,
établissementspublics, syndicats et particuliers,
de verserait Trésor, à titre d'avances, sans inté-

rêts, les sommes nécessaires à l'établissement de
réseaux téléphoniqueset de lignes intermédiaires
et à affecter au remboursement de ces avances
les produits de l'exploitation de ces réseaux et
lignes.

Bien que les avances ainsi faites ne soient
productivesd'aucun intérêt, les sommes avan-
cées furent considérables. A la fin de 1912,
elles atteignaient le chiffre de 149.223.781 fr.

Les départements et les communes ont
donné les fonds pour ces réseaux départe-

.mentaux, qui portent la vie sur tous les points
du territoire. Les Chambres de Commerce,
avec la participation des Conseils généraux,
ont permis d'établiret de multiplierles circuits
qui reliententreelles nos grandesvilles : Paris,
Lyon, Marseille, Bordeaux,Nantes, Le Havre.
Sans cette coopération bénévole de ses prin-
cipaux clients, l'Administration n'aurait peut-
élre pas construit le quart des lignes télépho-
niques existantes.

Le système des avances a donc été avan-
tageux pour l'Etat et pour les contribuables.
11 présente, néanmoins, d'assez sérieux incon-
vénients.

Tout d'abord, les prêteurs : villes, Chambres
de Commerce, départements, et même parti-
culiers, se plaignent de retards fréquents et
parfois assez longsdans l'exécutiondes travaux
pour lesquels ils ont cependant, depuis long-
temps, versé l'argent réclamé. Ils prêtent, euxr
sans intérêt; mais les emprunts qu'ils ont dû
contracter pour cela ne sont pas gratuits ; ils
paient des intérêts de 3 à 4 °/c. Ils voudraient,
au moins, ayant payé, être servis sans délai.
Les retards contre lesquels ils protestent avec
raison ne sont point dus au mauvais vouloir
de l'Administration ou à sa négligence. Le
plus souvent, ils sont la conséquence inévi-
table des formalités réglementaires.

Avant 1904, les sommes avancées pour la
constructiondes réseaux et des lignes télépho-
niquesétaient soumises aux règles de la comp-
tabilité des fonds de concours.

Les créditsprovenantdes fonds de concours
sont rattachés additionnellementaux crédits
de budget par voie de décret. Mais ce ratta-
chement exigeait d'assez longs délais. Aussi,
lorsqu'il fallait rattacher une partie des crédits
au budget suivant, ou bien lorsque les crédits
primitifsétaientabsorbés, l'Administration ne
pouvant pas, ou ne pouvant plus acheter le
matériel, ni payer les ouvriers, ajournait ou
suspendait les travaux.

C'est pourquoi, en 1904, on adopta un autre
mode de comptabilité. Les avances étaient
inscritesdirectementau budget. Elles y étaient
inscrites,calculéescomme les autresdépenses,















ceux à qui vous pouvez vous adresser par l'intermédiaire
du Bulletin de l'Association des Abonnés au Téléphone.
Avec ce Bulletin, votre publicité ira directement à des gens
dont vous pouvez connaître le nom et l'adresse en consul-
tant l'Annuaire.

Ces 200.000 lecteurs sont : le médecin,
l'avocat, le commerçant, le banquier, le ren-
tier aussi bien quel'homme dans les affaires ;
-c'est vous comme c'est votre voisin, ce sont
tous ceux qui téléphonent.

Si vous avez un objet ou un produit capa-
ble de les intéresser, il vous faut le leur dire
dans les pages de ce Bulletin, car il consti-
tue un puissant organe de diffusion s'adres-
sant à une clientèle dont les goûts et les
besoins sont bien déterminés.

Demandez de suite les conditions de sous-
cription à la publicité à MM. A. WATON,
Jmprimeurs,à Saint-Etienne.



DES ABONNÉS AU TELEPHONE

suivant la règle de la pénultièmeannée. Con- i
séquence : vous pouviez avoir encaissé vingt c

millions d'avances ; si le budgetn'en prévoyait ]

que dix, ces dix millions, une fois dépensés, <

il fallait arrêter les travaux ou demander des 1

crédits supplémentaires. Retards, plaintes lé- 1

gitimes. Pour éviter le mal d'antan, on était i

tombédans un pire. •

Aussi, dans la loi de finances de 1911, ce •

système fut abandonné. On revint au régime
des fonds de concours, mats avec certaines
modifications heureuses qu'avait suggérées
l'expérience. Désormais, l'Administration est
autorisée à engager des dépenses dans la
limite des versements,dès que ces versements
ont été effectués, sans attendre les décrets de
rattachement.Pour ces décrets eux-mêmes,on
a sensiblement, d'ailleurs, réduit les délais
primitifs.

Cette réglementation plus souple a tout de
suitedonné des résultatssatisfaisants.En 1911,
on n'avait pu exécuter que onze millions de
travaux. Au 8 novembre 1912, nous avions
dépassé dix-sept millions.

L'empêchementoù était naguère l'Adminis-
trationd'utiliserimmédiatementles ressources
mises à sa disposition, a donc à peu près
complètementdisparu. On n'aura pas à déplo-
rer, à l'avenir, les longs retards dont on se
plaignait autrefois.

Mais reste le principal inconvénient du sys-
tème des avances.

Lorsque des départements, des communes,
des particuliers, consentent à avancer des
fonds, c'est naturellementpour satisfaireleurs
intérêts immédiats, et en quelquesorte privés.
Une commune s'impose une contribution;
c'est pour être reliée au chef-lieu de canton.
Le Conseil général vote un emprunt, c'est
pour établirun réseau départemental.Ce n'est
que très exceptionnellementqu'il accepte avec
les Chambres de Commerce de contribuer à
la construction de grandes lignes interur-
baines. Mais plus on développe les réseaux
locaux et départementaux, plus on engorge
les grands circuits interurbains .et interna-
tionaux, plus on ralentit les communications
à grandes1 distances, les seules vraiment pro-
ductives.

Pour améliorer vraiment nos services télé-
phoniques, il faudrait, à mesure que se mul-
tiplient les affluents des petits réseaux, élargir
le lit du fleuve, c'est-à-dire multiplieraussi les
lignes interdépartementaleset internationales.-

Où prendre pour cela les ressources? Les
Chambres de Commerce et les départements
ont fait pour cet objet et feront encore de
louables efforts. Ils seront insuffisants. Mais
l'Etat peut trouver aisément tout l'argent
nécessaire dans les bénéfices de son exploi-
tation développée et améliorée.

Les avances faites à l'Etat pour l'établisse-
ment de réseaux téléphoniques et de lignes
interurbaines sont, nous l'avons.dit, rembour-
sées sur le produit de l'exploitation de ces

réseaux et de ces lignes. Nous avons cité le
chiffre des emprunts à la fin de l'année 1912 :
149.223.781 fr. A la même époque, les recettes
qui avaient servi ou devaient servir à leur
remboursement atteignaient 141.729.686 fr.
Encore faut-il ajouter que des recettes demeu-
raient disponibles, qui ne pouvaient être
affectées pour de simplesraisons de procédure
à l'amortissement de certains comptes.

En réalité, nous sommes en présence d'une
dette inférieure au montant total des ressour-
ces destinées à l'amortir.

Pourquoi, dès lors, l'Etat fait-il appel à des
tiers pour emprunter l'argent dont il a besoin ?
Il peut émettre sans crainte des obligations à
court terme pour établir de nouveauxcircuits,
puisqu'il est certainque ces obligationsseront
très rapidement amorties par le produit de
lignes nouvelles. Il suffit d'ouvrir un compte
spécial pour les dépenses de, premier établis-
sement de nos services téléphoniques, et" à
brefdélai, sans imposerau Trésor des charges
nouvelles, nous aurons doté ce pays d'instal-
lations que l'Europe et l'Amérique elle-même
pourrontnous envier.

Ce compte spécial, le gouvernement, sur
ma proposition, l'avait demandé au budget
de 1913. La Commission du budget en avait
accepté le principe, mais en limitant l'appli-
cation. Le Sénat a refusé d'acceptercette com-
binaison, sous prétexte de rester fidèle au
principe de l'unité budgétaire. On n'a pas osé
la reprendre. Pourtant il faudra bien qu'on se
décide, puisqu'on veut que l'Etat soit indus-
triel, à lui donner les moyens d'action qu'ont
tous les industriels, dans tous les pays, et à
ne pas les paralyserpar des règles budgétaires
trop étroites:
.

Le gouvernement autrichien veut, en ce
moment même, compléter son réseau télé-
phonique. Les travaux dureront quatre ou
cinq ans. Ils coûteront environ 90 millions de
couronnes. On négocie avec des banques, en
vue d'émettre des obligations hypothécaires
qui seront amorties en vingt ou vingt-cinq
années. Nous pouvons avoir à notre dispo-
sition un instrument plus commode et plus
souple. Osons en user 1

Charles CHAUMET, député,
Ancien Sous-Secrétaire d'Etat des postes

et Télégraphes.

Le Service Téléphonique
doit être permanent

Demandez à l'Association, 47, rue des
Mathurins, Paris, les renseignements pour
l'établissement du service téléphonique de
jour et de nuit et pour la création d'Asso-
ciations locales d'Abonnés au Téléphone.
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Une Recette ingénieuse d'une application
immédiate pour les fabriques, usines, etc.

Le téléphone tend de plus en plus à rem-
placer le télégraphe dans les chemins de fer,
sinon pour la transmission des dépêches de
sécurité, du moins pour les communications,
de service.

Dans les tramways, il est exclusivementem-
ployé, ceci à cause de son installation et de
son entretien plus économiques,de même que
pour son maniement plus simple et en quel-
que sorte à la portée de tout le monde, sans
presque nécessiter d'instructions préalables.
11 offre donc de ce fait, dans les installations
précitées, un avantage marqué sur le télé-
graphe.

Malgré cet avantage, il ne peut en certains
cas être pratiquement employé, à cause des
bruits extérieurs intenses et permanents qui
rendraient toute audition impossible.

Dans nombre d'usines, le bruitdes marteaux
ou des machines en mouvement oblige sou-
vent à éloigner le téléphone, à l'enfermerdans
des cabines soigneusement capitonnées pour
atténuerles bruits qui gênent l'audition. Dans
les petitesgares de cheminde feret les stations
de tramways,qui ne comportent généralement
qu'un seul agent, où la place est aussi res-
treinteque le personnel, le téléphone est placé
n'importe où, souvent sur des cloisons qui
vibrentau passage des voitures ou des trains.

Ces vibrations produisent un bruit qui em-
pêche toute communication. Le brouhaha des
voyageurs gêne aussi les communications et
les rend très pénibles, souvent absolument im-
possibles. Pour toutes ces raisons, le télé-
phone est frappé d'inconvénients graves qui
lui font perdre une partie de ses avantages
sur le télégraphe qui, lui, est insensible à tous
bruits ou vibrations.

.Cet inconvénient peut cependant être sup-
primé par un moyen fort simple et bien peu
coûteux.

En examinant et comparant le fonctionne-
ment du télégraphe et du téléphone, on re-
marque ceci : dans le télégraphe, qui est en
quelque sorte un appareil à signaux, les si-
gnaux sont produits par un courant électrique
assez intense, que l'on envoie, par intermit-
tences, dans la ligne, à l'aide d'un interrupteur
ou d'un commutateur appelé manipulateur.
Donc, tant que le manipulateurn'est pas ac-
tionné, aucun signal n'est envoyé dans la ligne
etj pendant la réception d'une dépêche, le
poste récepteur a son manipulateurau repos,

c'est-à-direhors circuit. Les signaux du poste
transmetteur circulent seuls par la ligne, et
rien ne peut troublerla netteté de la dépêche.
Le courant de ligne peut même subir des va-riations fort notables, sans que la netteté du
signal en soit influencée.

Dans le téléphone, au contraire, à part les
signaux d'appel qui sont alors comparables à
ceux du télégraphe, puisqu'avec un manipula-
teur, bouton d'appel ou manivelle, on envoie
dans la ligne par intermittences ou d'une
façon continue un courant électrique assez in-
tense pour actionner une sonnerie; il n'y a
pas de signaux proprementdits.

Le téléphone est un instrumenttrès sensible,
qui reçoit et transmet à distance à une plaque
vibrante, au moyen du courant électrique, les
ondes sonores reçues par une autre plaque
vibrante. 11 y a donc, entre deux postes télé-
phoniques, au départune plaque transmettrice,
à l'arrivée, une plaque réceptrice. La plaque
transmettrice imprime ses" vibrations à unrhéostat extra-sensible : le microphone.

Ce rhéostat, sous l'influence des vibrations,
modifie à l'infini l'intensité d'un 1res faible
courant de ligne et le rend en quelque sorte
ondulatoire.

Au poste récepteur, ce courant ondulatoire
excite un électro-aimant et y détermine un
champ magnétique d'intensité variable et
également ondulatoire. De ce fait, une plaque
réceptrice en fer, placée en regard de cetélec-
tro, est variablement attirée et reproduit à
l'unisson les vibrations de la plaque trans-
mettrice. Ces vibrations sont reçues par la
plaque réceptrice avec une telle fidélité de
détail qu'elle reproduit dans la perfection,
quoique très atténués, les sons qui ont pro-
voqué les vibrations initiales de la plaque
transmettrice.

On conçoit donc que la parole, la musique,
tous les bruits, tous les sons, puissent être
ainsi transmis avec toutes leurs nuances, au-
cune vibration n'échappant à la plaque trans-
mettrice. C'est cette perfection de sensibilité
du téléphone qui devientun défautgrave pour
son application lorsque les postes n'en peu-
ventêtre installés dans des endroits silencieux.

Cependant, si nous comparons, pour la sen-
sibilité, le téléphone à l'oreille.humaine, qui
distingue tous les bruits et les perçoit, toutes
choses égales d'ailleurs, en raison directe de
leur moindre éloignement, on en déduit que,
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ies ondes sonores produites par la voix étant a
émises très près de la plaque transmettrice, C

sont perçues par celle-ci avec plus de puis- \
sance que les autres ondes sonores provenant e
de différents bruits, et, par suite, que la plaque c
réceptrice les reproduit dans le même rapport, s

On est donc amené à penser, puisque dans e
le téléphone on se parle à l'oreille, qu'il doit i
être possible d'entendre à l'aidedu téléphone, 1

au milieu du bruit deux personnes pouvant <

normalement s'entendre en un milieu bruyant <

en se parlant à l'oreille.
Cette hypothèse est exacte. Supposons en <

effetdeux postes téléphoniquesAet B, le poste 1

A étant placé dans un endroit très bruyant, le ;

poste B dans un endroit très silencieux; A i
parlant à B, entendra très distinctement la
voix de A au milieu de tous les bruits qui ré-
sonnent autour de A.

11 aura donc l'impression de se trouver lui-
même au milieu de ces bruits, avec quelqu'un
lui parlant à l'oreille.

Supposons maintenant que c'est B qui parle
à A, B entendantpar le transmetteurde A les
bruitsenvironnants,aura,commetoutà l'heure,
l'impression de se trouver lui-même au milieu
de ces bruits. De ce fait, il élèvera la voix pour
se faire entendre par A, mais A n'entendra
absolument rien autre chose que les bruits
qui l'environnent;cependant son récepteur lui
apporte bien à l'oreille les paroles de B. Puis-
qu'il ne les entend pas, que se passe-t-il donc?

Ceci : les transmetteurs de Bet de A travail-
lent à la fois. Celui de B vibre sous l'influence
des ondes sonores de la voix, celui de A vibre
sous l'influence des bruits qui l'environnent.
Comme nous l'avons vu plus haut, ces vibra-
tions mécaniquessont au départ transformées
par le microphone en vibrations électriques,
sous forme de courant ondulatoire. Ces cou-
rants ondulatoires sont, à l'arrivée, retrans-
formésenvibrationsmécaniquespardes récep-
teurs. Or dans les installations téléphoniques,
les deux postes communiquantont leurs récep-
teurs dans le circuit de ligne; ils perçoivent
par conséquent chacun les vibrations de leur
propre transmetteur en même temps que les
vibrations du transmetteur correspondant. Il
s'ensuit que si ces vibrations sont intenses,
elles couvrent les vibrations provenant de la
plaque du correspondant.

11 se produirait comparativement la même
chose si, pendant qu'une personne nous parle
à l'oreille, une autre personne nous sonnait.
du cor dans la même oreille. Ce son du cor
couvrirait la voixde la personne qui nous parle
et que nous n'entendrions pas.

Il ressort de ces observations que ce sontles
vibrations du microphonequi, au poste récep-
teur, empêchent d'entendre,et qu'il faut cher-
cher à les supprimer.

Bien des essais, infructueux d'ailleurs, ont
été faits dans ce sens; on a employé des sus-
pensions élastiques pour l'appareil, disposé
des plaques en caoutchoucou en feutrecomme

amortisseurs devant la plaquedu microphone.
Comme il parait impossible de supprimerces
vibrations sans supprimerde ce fait l'appareil,
en lui enlevant toute sensibilité, il apparaît
comme plus rationnel d'empêcher la transmis-
sion électriquede ces vibrations au récepteur;
en interrompant le courant dans le rhéostat
microphonique on se rapproche alors du té-
légraphe dans lequel un seul transmetteur
envoie à la fois du courant dans la ligne, celui
du poste récepteur étant exclus.

Rien n'est plus simple à réaliser que cette
condition. Il suffit d'interrompre, pendant
l'audition, le circuit de la pile du microphone,
au moyen d'un simple bouton de sonnerie, ou
de tout autre dispositif commutateur.

Et ceci sera réalisé en détachant l'un des
fils allant de la pile au microphone et en le
faisant passer par-un interrupteurquelconque.
Deux dispositifs peuvent être;employés : ou
avec un bouton ordinaire de sonnerie : le cir-
cuit de la pile est normalement ouvert. Il
suffit d'appuyer sur le bouton pendant que
l'on parle et cesser d'appuyer pendantque l'on
écoute. Ou avec un bouton à contact de récep-
tion de sonnerie; le circuit de la pile est alors
normalement fermé. Dans ces derniers dispo-
sitifs, la manoeuvre est inversée et il peut y
avoir avantageà ce qu'il soitainsi par exemple
dans les cas où le bruit est intermittent.
Le dispositifprécédentestau contraire indiqué
dans les cas où le bruit est permanent. On
n'a pas alors à appuyer sur le bouton pour
écouter, ce qui permet d'Utiliser les deux ré-
cepteurs ou de prendre des notes. On peut
aussi installer un contact à pied, on en trouve
de très bon marché dans le commerce sous
le nom de pédale de parquet. Ces appareils
s'emploient très couramment dans les salles à
manger pour actionnerles sonneries.

Dans les appareils à mains où le transmet-
teur est combiné avec le récepteur il est im-
possible d'installer dans le manche un contact
à pédale que l'on ferme par la pression des
doigts.

Le dispositif que nous décrivons est appli-
qué au chemin de fer Métropolitain de Paris
pour permettre l'audition téléphonique pen-
dant le passage des trains dans les stations.

L. DARDEAU.

Faites partie de l'Association
nationale

des Abonnés au Téléphone

C'est un devoir national

BULLETIN D'ADHÉSION PAGE 2
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Partout oit il y a monopole, non seulement il
n'yarienquipousse à perfectionner;mais comme
tout perfectionnementest coûteuxen ce sens qu'il
fait mettre à la « ferraille » toute la visille ma-
chinerie et qu'il ruine la valeur des vieux pro-
duits, on a une raison positive de ne pas perjec-
lionner.

Cette remarque du Présidentde la Républi-
que des Etats-Unis, M. Wilson, a été tout
récemment, en partie vérifiée dans notre pays.
On connaît, de nom du moins, le Marquis de
Montebello. 11 est la Providence des Abonnés
au Téléphone dont il préside l'association, car
l'exploitation du téléphone par l'Etat a obligé
ceux qui sont forcés de s'en servir à former une
ligue pour se défendre contre les abus du
monopole.

Tout récemment donc, M. de Montebello
était appelé par les abonnés au téléphone de
Roubaix-Tourcoing, qui sont au nombre de
2.400. Dans cette agglomération de 25o.ooo
habitants, les abonnés sont aussi mal servis
qu'aiHeurs.Depuis longtemps,ilsse plaignaient
desdéfectuositésdu serviceet l'Administration
avait, à la fin, trouvé si bien justifiées leurs
doléances,qu'elleavait fait établirà leur inten-
tion un multiple à batteriecentrale. Pensez-vous
qu'il ait été installé? Ce serait mal connaître
nos dirigeants. Le multiple prêt à poser, on le
dirigea sur Cannes où il y a moitié moins
d'abonnés. La raison ? des influencespolitiques
qui, au dernier moment, ont pesé de tout leur
poids sur le Gouvernement. 11 n'en a pas fallu
davantage pour laisser en souffrance les in-
térêts du Nord et satisfaire une fantaisie de
luxe souhaitée par le Midi. Ainsi de tout.

M. de Montebello qui, en descendant du
train, avait visité la vieille mécanique du Cen-
tral Téléphonique de Roubaix-Tourcoing et
avait rapporté de sa visite une impression de
tristesseet de découragement, ne put contenir
son indignation, et, dans une causerie à la
Bourse du Commerce, où l'avaient invité les
abonnés, il dit de l'Etat-Patron,ceque lui ins-
pirait le spectacle qu'il avait vu et qui était
déjà au fond de sa pensée.Toutes les exploita-
tions d'Etatse ressemblent ; le désarroi de l'une
vérifie le désarroi de l'autre. Pas de diversité ;
tout se ressemble; partout même inaptitudeà
organiser matériellement, financièrement et
techniquement.Au point de vue du matériel
conservation de la vieille machinerie jusqu'à
usure : elle coûte trop à remplacer. Et cepen-
dant, le téléphone est encore dans l'enfance,
et par conséquentsoumis au progrèsdechaque
jour.Au pointdevuefinancier, pasde ressources
organisées alors qu'il faudrait des centaines de
millions pour étudier, fabriquer et remplacer;
au point de vue technique, la routine qui se

traîne dans les ornières sous l'oeil fatigué des
ingénieurs de Polytechnique, bureaucrates
sans idées, sans ressort et sans initiative dès
qu'ils ont été installés sur un rond-de-cuir.

On peut s'adressera tous les publics,même
les plus patients — et Dieu sait si la patience
est une de nos vertus — qui ont à subir l'op-
pression des monopoles d'Etat. Dès qu'on leur
montre l'état de servitude où ils sont tenus, le
rouge de la honte leur monte au front; ils se
demandent comment ils ont pu supporter le
degré d'avilissement auquel ils en sont réduits,
et comme s'ils étaient mus par un ressort
trop tendu, ils se redressent; ils en ont assez,
comme ils disent. C'est ce qui s'est produit à
Roubaix. Six cents des auditeurs de M. de
Montebelloont immédiatement constitué une
section des Abonnés au Téléphone et désigné
un Comité de défense pour solutionner les
questions locales sur place, pour faire inter-
venir le bureau central de l'Associationà Paris,
dans les questionsd'ordre général dont il con-
viendra de rechercher la solution auprès de
l'Administration supérieure. Sans aiguillon
l'Etat-patron ne marche pas.

Etceci fait augurerque lorsque tous ceux qui
ont mêmes intérêts à sauvegarder, mêmesdes-
seins à poursuivre et même but à atteindre se
seront formés en faisceau, qu'ils auront fait
revivre les vieilles corporations, l'Etat-patron
trouvera en eux autre chose que de rudes col-
laborateurs: des témoins sans tendresse et des
censeurs sans pitié. Lui, qui nous astreint aux
plus dures disciplines saurait-il se plaindre
sans injustice de ce retour des choses?

Le Comité de l'Association Nationale des
Abonnés au Téléphone (section de Roubaix-
Tourcoing) rappelle aux abonnés qui n'ont
pas encora envoyé leur adhésion qu'ils peu-
vent l'adresser au secrétariat de l'Association,
à la Société Industrielle et Commerciale,
Bourse du Commerce, à Roubaix.

Il convient de signaler à ce sujet le geste
généreux de la Chambre de Commerce qui,
voulant montrer tout l'intérêt qu'elle porte à
l'oeuvre entreprise, a mis gracieusement à la
disposition du Comité de l'Association, le
local nécessaire pour l'installation de ses bu-
reaux. Ceux-ci, qui seront ouverts en perma-
nence, sont en voie d'organisation.Les adhé-
rents recevrontd'ailleurs bientôtunecirculaire
accompagnéed'imprimesspéciauxetindiquant
la marche à suivre pour la présentation des
réclamations, observations et desiderata. Une
pétition pour le nouveau multiple est égale-
ment préparée et sera portée au Ministère des
P. T. T. par une délégation officielle.



DES ABONNÉS AU TÉLÉPHONE i3

La présente note a été rédigée à la suite
d'une conférence qui réunissait les représen-
tants de l'Administration, de la Société cen-
trale des Architecteset de la Sociétédes Archi-
tectes diplômés par le Gouvernement.

Il est de l'intérêt commun de l'Adminis-
tration, des propriétaires et des abonnés que,
dans leur ensemble, les dispositions indiquées
ci-après soient observéeset misesen pratique,

il doit, en effet, en résulter pour les proprié-
taires que les travaux de pose se feront sans
cause de dégâts et avec le moins de gêne
possible.

Pour les abonnés, les demandes d'abonne-
ment recevraientsatisfaction plus rapidement
et les dérangements seraientrelevés plus vite.

Dès le dépôt d'une demande en autorisation
de bâtir, l'architecte devra se mettreen rapport
avec l'Administration (Direction des Services
Téléphoniques de Paris, 24, rue Bertrand —
Service des lignes), en vue d'étudier les tra-
vaux d'installation à prévoir.

Les installations varient suivant les cas; il
n'est donc pas possible de détailler d'avance
les diverses dispositions qui seront à prendre.
Toutefois, il en est de générales qui peuvent
être exposées ici avec utilité.

Les câbles sont placés sous la voie publique,
en égout, et pénètrent dans l'immeuble par le
masque du branchement particulier. 11 serait
donc bon qu'un fourreau de 0,040 "/" environ
de diamètre, soit posé d'avance et obturé pro-
visoirement en attendant la pose du câble. Ce
fourreau sera fourni par l'Administration et
portera une estampille P.T.T.ll devra être po-
sé d'après les indications de l'Administration.

Dans le sous-sol, un passageseraitdéterminé
après étude et accord entre l'architecte et
l'Administration. Autant que possible, ce pas-
sage devra éviter les locaux loués à des parti-
culiers; dans le cas où cela serait impossible,
il y aurait lieu de placer, dans la traversée de
ces locaux ainsi que dans la traverséedes gros
murs, des fourreaux fournis également par
l'Administration et marqués de la même es-
tampille P. T. T.

Le passagedes câbles doit êtreétudié surtout
de manière à ne pas présenter de coudes brus-
ques etàêtreéloigné le plus possibledes autres
canalisations, notamment celles d'électricité.

Dans certains cas, principalement,pour les
constructions en béton armé, il sera utile de
faire d'avance les trous de scellements pour
les supports des câbles et même de placer des
taquets en bois où ces supports seront fixés:

En tous cas, le passage réservéau téléphone
sera indiqué par une bande de couleur bien
visible, rouge, avec, de place en place, les ini-
tiales P. T. T.

Si l'installation prévue comporte plusieurs
abonnés, le câble, qui contiendra un nombre
de paires de fils en rapport avec le nombre
d'abonnés prévus, aboutira, dans un endroit
sec et facilement accessible (par exemple, au
pied de l'escalier de service ou dans la loge
du concierge) à une boite de raccordement où
se fera la division du câble principal en câbles
unitaires.

Cette boîte sera fournie par l'Administration
etelle mesurera.pouruneinstallationmoyenne,
environ o,5o de largeur x 2,00 de hauteur et
0,20 de saillie; elle pourra être encastrée dans
un mur; ses dimensions exactes seront indi-
quées en temps utile par l'Administration.

Enfin, dans le cas d'un poste central chez le
concierge et de postes supplémentaires chez
les locataires, la boîte de raccordement sera
placéedans.laloge même, son installation pou-
vant être combinéeavec celle du tableau stan-
dard de distribution.

Pour l'accès des câbles unitaires aux étages,
il sera utile de ménager dans un endroit sec et
accessible (tel que l'angle d'un escalier) une
petite gaine verticale pour le passage du câble
et dont les dimensions (environ 25 centimètres
carrés de section), seront fixées en temps utile
par l'Administration. L'emplacement de cette
gaine devra être choisi, de préférence,de façon
que l'entréedes câbles se fasse dans les appar-
tements par des pièces autant que possible à
l'abri de l'humidité.

Dans le cas d'installations importantes, les
dispositions à prendre devront être étudiées
plus spécialement. Il pourra alors être néces-
saire de placer plusieurs boîtes de raccorde-
ment dans des corps de bâtimentséparés.

APPROUVÉ,
Paris, le 26 Janvier 21)14.

Le Ministre du Commerce,de l'Indusrtie,
des Postes et des Télégraphes,

Signé : MALVY.

Cabine Téléphonique
à la Gare de Montendre

L'Administration des Chemins de Fer de l'Etat
vient d'installer une cabine téléphonique.

C'est grâce aux incessantes démarches de VAsso-
ciatton nationale des abonnés au téléphone dont te
président est M. de Montebello, et à une pétition
lancée par elle et transmise à lA'dministraUon te
i5 mars igi3 que la gare de Montendre'aété pour-
vue d'une cabine téléphonique publique,

Cette cabine, qui relie la gare au bureau de poste
de Montendre, est depuis quelques jours à la dis-
position du public, à la condition qu'il n'en résulte
aucuninconvénientpour la bonne marchedu service
du chemin de fer.
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Une Circulaire aux CheÎ3 des Centraux
Téléphoniques

L'ingénieur en chef directeur des services télé-
(phoniques de Paris, a fait parvenir aux chefs des

centraux la circulaire suivante
Dans plusieurs circonstances, l'Administra-

tion a fait connaître qu'il était absolument
interdit d'exiger ou d'accepter des particuliers
des gratifications sous forme quelconque, à
l'occasion du service (circulaire des 3 décem-
bre 1889 et 17 janvier 1895). Or,-une enquête
récente a démontré que certaines dames em-
ployées ne craignaient pas de recevoir des
sommes d'argent à titre d'étrennes des abon-
nés plus spécialement en rapport avec elles.

Dans l'intérêt même des agents, il importe
.que de semblables dons ne se produisentpas.
Je vous prie, en conséquence, de vouloir bien
rappeler à nouveau au personnel placé sous
vos ordres l'interdiction absolue dont il s'agit.

Le Rachat des Téléphones
aux Etats-Unis

Le Président de la Commission des bureaux
de poste et voies postales à la Chambre des
représentantsdesEtats-Unis,M.JohnA. Moon,
dit que la commission s'est assurée que la pro-
priété nationale des lignes télégraphiques et
téléphoniques est autorisée par la Constitu-
tion, mais il ajoute qu'il se passera peut-être
plusieurs années avant que cette autorité soit
exercée par le gouvernement.

On sait en effet qu'une semblable opération
coûterait aux Etats-Unis, cinq milliards de
dollars.

Communiqué
L'Administration des Téléphones a fait parvenir

aux chefs des bureaux centraux parisiens la circu-
laire suivante :

L'application dans le service urbain, de la
circulaire relative à la présence en ligne de
l'abonnépendant le tempsoù l'opératricetrans-
met un appel à sa collègue d'un autre bureau
diffère suivant les bureaux centraux. Dans cer-
tains cas, le règlement est appliqué rigoureu-
sement et l'isolementdu demandeur est consi-
dérécommeune fautede service ; dans d'autres
bureaux, cet isolement est parfois toléré. Afin
d'étendre d'une manière uniforme les instruc-
tions de la circulaire précitée, le personnel
devra tenir compte des recommandations sui-
vantes : en principe, l'abonné doit être main-
tenu en ligne. Toutefois, dans les cas limités
où l'applicationdu règlement pourraitsusciter
des inconvénients pour le service, notamment
lorsqu'il y a encombrement sur la ligne de
conversation, l'opératrice peut être autorisée

à relever la clef d'écoute et à isoler momenta-
nément la ligne de l'abonné qu'elle dessert.
Une certaine tolérance doit, en conséquence,
être admise à cet égard. Mais un contrôle sera
exercé pour éviter les abus.

Le Constat par Téléphone
Pour établir une tentative de chantage, la

victime avait requis un huissier, à l'effet de
constaterla conversation té'éphonique qu'elle
allait avoir avec un des complices du maître
chanteur.

Le procès-verbal de l'huissier fut critiqué
par les défenseurs MM Marcel Caen, Dreyfous
et Vivien, qui demandaient à la Chambre des
Appels Correctionnels de n'en tenir aucun
compte.

A la barre de la partie civile, Mc Paul Apple-
ton exposait, au contraire, que le constat au
téléphone, sans avoir l'autorité d'un acte au-
thentique, avait la valeurd'une attestation au
même titre, par exemple, qu'un certificat déli-
vré par un médecin non commis par la justice.

C'est finalement cette thèse qu'a adoptée la
Cour, présidée par M. de Vallès, en retenant
le constat d'huissier comme l'un des éléments
de preuve de la tentative de chantage.

Le Droit et les P. T. T.
LETTRES RECOMMANDÉES ET MANDATS ÉGARÉS

Par suite d'une erreur delà poste, un mandat
et la lettre recommandée qui le contenait ont
été égarés. Quelle est la responsabilité de
l'Administration en l'espèce?

Lorsque la perte d'une lettre recommandée
a été provoquée par une erreur ou une faute
quelconque imputables au service des postes,
elle engage la responsabilité de l'Adminis-
tration alors même qu'une partie du contenu
de la lettre seraitultérieurementretrouvée. Le
destinataire ou l'expéditeursont donc en droit
d'exiger l'indemnité de 25 francs prévue par la
loi du 25 janvier 1873. Les personnes qui re-
noncent à exercer ce droit ne peuvent donc
s'en prendre qu'àelles-mêmessi elles n'obtien-
nent pas satisfaction.

'< Si le mandat est payé irrégulièrement, l'Ad-
1 ministrationest responsablede l'intégralitéde

son montant.
I

Concourspour le Surnumérariat des Postes
et des Télégraphes

- Un concours pour l'admissionau surnumé-
t rariat des Postes et des Télégraphesaura lieu,
; les jeudi 16 et vendredi 17 avril 1914, au chef-
; lieu de chaque département.
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" Le nombre maximum des admissions est
fixé à 800.

Peuventy prendre parties jeunes gens sans
infirmités, ayant une taille de 1 mètre 54 au
minimum, âgés de 18 ans au moins et de 25 ans
au plus au 16 avril 1914 (c'est-à-dire ayant cet
âge le i5 avril avant minuit).

Par exception, peuvent concourir jusqu'à
3o ans les sous-agents titulaires de l'Adminis-
tration des Postes et des Télégraphes.-

Les postulants actuellement sous les dra-
peaux ne seront admis à concourir que s'ils
sont libérablesau plus tardle premier novem-
bre 1914.

Il sera fait une application stricte des dis-
positions ci-dessus et aucune demande de dis-
pense, quelle qu'elle soit, ne sera prise en consi-
dération.

Les candidats devront adresser, sur papier
timbré, une demande d'inscription au Direc-
teur des Postes et des Télégraphes de leur
déparlement, chargé de l'instruction des can-
didatures.

Ce fonctionnaire leur fera parvenir le pro-
gramme du concours.

La liste d'inscription sera close le 21 mars
1914 au soir.

Conditions de paiement des
RedevancesTéléphoniques.

Un arrêté du Ministre du Commerce, en date du
29 octobre, remplace, par les suivantes, les dispo-
sitions de l'article 40 de l'arrêté du 8 mai 1901,
modifiées par l'arrêté du i3 juillet 1903.

ART. 40. — Le montant des abonnements
et des redevances principales est payable
d'avance, par termes trimestriels exigibles le
premier, lors de la signature du contrat ; les
suivants, dans les quinze jours qui précèdent
le commencement de chaque période trimes-
trielle correspondant aux termes du contrat.

Dans les réseaux à conversations taxées, la
redevance d'abonnement afférente à la pre-
mière année peut être réclamée tout entière
à la signature de l'engagement, lorsque le
souscripteur de l'abonnement n'est pas pro-
priétaire du local où le poste doitêtre installé,
ou quand il n'en n'est pas locataire pour une
période d'une année au moins.

La redevance fixe dont les abonnements de
saison comportent le versement est payable
en une seule fois dans les quinze jours qui
précèdent le commencement de chaque pério-
de unitaire de douze mois, comptée à partir
du ior ou du 16 qui suit le jour de la mise en
service du poste. La redevance d'abonnement
est exigible dans les quinze jours qui pré-
cèdent le commencement de chaque période
mensuelle ou trimestrielle, pendant laquelle
le poste doit être effectivement mis à la dispo-
sition du titulaire.

Les dispositions de cet arrêté sont applica-
bles à dater du Ier, janvier 1914.

Les Postes Téléphoniques publics
à paiement préalable, à l'Etranger

De nombreuses grandes villes de l'étranger
offrent au public une commodité qui n'existe
pas en France, les postes téléphoniques à paie-
ment préalable. M. Viard, ingénieur des télé-
graphes, leur consacre dans les Annales des
Postes, TélégraphesetTèléphones,de décembre,
une note qui concerne seulement les installa-
tions de ce genre en Autriche, en Suisse et en
Bavière, et qui, par conséquent, n'embrasse
pas tous les pays où on pourrait en trouver,
les pays Scandinaves par exemple.

En Autriche, ce genre de postes est exploité
par une Compagnieprivée ; le poids de la per-
sonne qui entre dans la cabine et le poids de
la monnaie qu'elle glisse dans la fente de l'ap-
pareil interviennent tous deux pour produire
les déclanchements nécessaires à l'appel du
bureau central, puis à l'encaissement de la
monnaie (le tarif est unique).

En Bavière, les postes de ce genre sont éga-
lementà tarifunique(communicationslocales);
le versement de la monnaie produit un con-
tact qui permet d'appeler le poste central. Au
contraire, en Suisse, l'appareil est particuliè-
rement ingénieux et compliqué, car les taxes
à payer varient avec la destination du message.
Ici, les fentes à monnaie sont normalement
fermées et ne sont ouvertes que par un méca-
nisme actionné à partir du bureau central,
avant que la communication soit donnée ; un
totalisateur contrôle, par un jeu de lampes
qui s'allumentà ce bureau, les versements faits
dans l'appareil par la personne qui veut parler.
L'opératrice, ayant constaté le versement de
la taxevoulue,donne la communicationcomme
à l'ordinaire ; elle encaisseensuite la monnaie,
toujours à distance, ou, s'il y a lieu, la restitue
à la personne par un jeu de circuits et de bou-
tons opérant les déclanchements nécessaires.

Correspondances Pneumatiques
M. Malvy, ministre du commerce, de l'in-

dustrie, des postes et des télégraphes, vient de
décider que le service des correspondances
pneumatiques, qui fonctionne entre Paris et
diverses localités de la banlieue, est étendu,
à partir du 16 février 1914, à la commune
d'Enghien-les-Bains.

L'Administration,rappelle à cette occasion
que ledit service fonctionne de 7 heures ou
8 heures, suivant la saison, à 21 heures. Tou-
tefois, les cartes pneumatiquesà destination
de la banlieue, ne sont, en général, suscep-
tibles d'être distribuées le jour même que si
elles ont été déposées avant 19 heures.

Adressez vos réclamations au siège de
l'Association Nationale des Abonnés au Téléphone :
47, Rue des Mathurins, 47, PARIS.
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Cette Rubrique est ouverte à toutes réclama-
tions présentant un caractère d'intérêt général

Les Appels Téléphoniques de Nuit
Monsieur le Président,

Comme membre de votre ligue, depuis son début,
je me permets de vous signaler les us ou abus de
l'Administration pour tes communications de nuit
interurbaines à prix réduits, c'est-à-dire après 9heures du soir.

Pourquoi, puisque ces communications sont
réglementaires, n'est-il pas permis aux personnesqui désirenten profiter, d'en faire la demande avant
9 heures du soir, à la condition naturellement
d'être servies après 9 heures et dans l'ordre des
demandes?

Pourquoi, pour ces mêmes communications de
nuit,le personnel se refuse-t-iladonner l'indication
du temps approximatifde l'attente ?

Il y a là deux questions dont votre ligue devrait
à mon avis saisir l'Administration dans l'intérêt
des clients du téléphone.

L'indication du temps approximatif de l'attente
étant en usage pour les demandesde jour ; y a-t-il
pour l'adoption du même régime aux conversations
de nuit un obstacle autre que le bon plaisir ou la
mauvaise volonté de l'Administration?

En donnant satisfaction aux clients sur les deux
pointsque je me permets de vous signalerci-dessus,
il résulterait certainement une augmentation de
recettes sur les communications de nuit et je suis
convaincu que ce ne serait pas au détriment de
celles de jour.

Pourquoi enfin attend-on la fin du mois pour
envoyer aux abonnés le relevé des communications
payantes du mois précédent ? Est-ce pour leur lais-
ser tout le temps d'oublier, pour leur rendre plus
difficile la vérification .des comptes et les mettre
dans l'impossibilité de réclamer pourerreurs? C'est
ainsi qu'à mon domicile personnel j'ai eu le 3o jan-
vier seulement le relevé des conversations de
décembre, daté cependant du 1" janvier.

Veuillez, Monsieur le Président, agréer l'assu-
rance de ma haute considération.

H. HARTOG

Les Réponses de l'Administration

Un de nos abonnésadresse une réclamation
à l'Administrationpar notre intermédiaire.

Voici la réponse signée illisible par déléga-
tiondudirecteurde l'exploitationtéléphonique.

Paris, le 6 octobre igi3.
Monsieur,

En réponse à votre lettre du 3o septembre, j'ai
l'honneurde vous faire connaître qu'il n'a été trouvé
à l'Administration aucune trace de vos correspon-
dances n" 809 et 816, transmissives des réclama-

•
tiohs que M. le Commandant La Salle vous a adres-
sées tes 21 et 22 juillet dernier au sujet du service
téléphonique.

Agréez, Monsieur, l'assurance de ma considéra-
tion très distinguée.

Pour le Ministre du Commerce, de l'Industrie,
des Postes et des Télégraphes

Pour le Directeur de l'ExploitationTéléphonique,
X...

La femme de notre abonné réclame aussi,
voici la réponse ou plutôt la fin de non-recevoir.

Paris, le 1" août igi5.
Madame,

En réponse à votre lettre du ro juillet dernier,
relative à l'impossibilité dans laquelle vous vousêtes trouvée d'entendre, le 7 juillet, votre corres-pondant de Paris, j'ai l'honneur de vous faire con-naître que, malgré une minutieuse enquête, il n'a
pas été possible de découvrir la cause de la défec-
tuosité constatée.

Je ne puis, dès lors, que vous exprimer tous les
regrets de mon Administration au sujet de ce fait
et des ennuis qu'il a pu vous causer.

Agréez, Madame, l'assurance de ma considération
distinguée.

Le Directeur des Postes et des Télégraphes
de la Seine, par intérim,

X...
(On n'est pas plus aimable.)

Le plus long Circuit Téléphonique

Les lignes téléphoniques européennes les
plus longues ne dépassent pas 1.400 a i.5oo
kilomètres.LecircuittéléphoniqueParis-Rome
n'a que i.5oo kilomètres de longueur et celui
de Paris-Vienne 1 -45o kilomètres seulement.

En Amérique, on a été jusqu'à 3.200 kilom.
La transmissionélectrique des sons ne peut

être réalisée que difficilement sur de plus
grandes distances. Les deux écueils à éviter
dans la téléphonie à distance sont l'altération
de la voix, provoquée par la « distorsion » ou
déformation des ondes, d'une part, et l'affai-
blissement du son produit par la diminution
de l'amplitude des ondes, d'autre part.

Une compagnie américaine se propose, en
utilisant les derniers perfectionnements de
l'industrie téléphonique, de relier par le télé-
phone New-York avec Los Angeles et San-
Francisco. Distance à couvrir : 5.600 kilom.

Le circuit sera constitué en fils de cuivre de
quatre millimètreset demi de diamètre et muni
de bobines de Pupin, qui seront placées à des
intervalles de 14 kilomètres.

LE GÉRANT : A. 1SEMBERT.
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Rhumatismes
Goutte
Gravelle
Calculs
Artério-Sclérose
Névralgies
Migraines
Sciatique
Obésité

L'arthritique
doit faire chaque
mois, ou après
desexcèsdetable
( gibier,vinsgéné-
reux),sacured'{/-
rodonalqui,drai-
nant l'acide uri-
que,lemetàl'abri
d'une façon cer-
taine, des atta-
ques de goutte,
de rhumatismes
ou de coliques
néphrétiques.

Dèsquelesuri-
nes deviennent
rouges ou con-
tiennent du sable
il faut, sans tar-
der, recourir à
l'Urodonal.

L'URODONAL nettoie le rein, lave le foie et les articulations en
dissolvant l'acide urique, active la nutrition et oxyde les graisses.

I/Urodonal
desencrasse

le rein
le débarrasse
de toutes les

toxines et
impuretés qui
meurtrissentet

lèsent
le parenchyme

rénal,

Tout enfant
d'arthritiquesera
arthritique. Dès
son plus jeune
âge, il doit pren-
dre de VUrodo-
nal, pour modi-
fier son terrainet
éviter les compli-
cations de l'uri-
cémie.
Communicationà l'Aca-

démie de Médecine
(10 novembre 1908).

Communicationà l'Aca-
démie des Sciences
(14 décembre 1908).

Les médecins appellent lithiascs (du grec lithos : pierre) les affections mieux connues sous leurs noms vulgaires de pierre ou
de gravelle.

La lithiase urique est la plus fréquente.C'est aussi la plus fâcheuse, en raison du rôle considérable que jouent les reins dans
les phénomènesbiologiques, en tant qu'émonctoireset filtres à poisons.

II va de soi que s'ils sont ensablés, les toxines ne passentplus, de sorte que les résidus des combustions incomplètesou défec-
tueuses refluent dans le sang — et l'empoisonnent.

D'autre part, la présence au sein de tissus fragiles et vulnérablesde cristaux durs, irréguliers, hérissés d'arêtes vives, ne sau-
rait aller sans des froissements, des déchirures,des lésions locales de toute espèce, d'où s'engendrent la congestion, l'inflammation,
l'infection, la sclérose et l'atrophie.

Quelles qu'en soient les causes, qui peuvent être diverses (hérédité, fermentationsalimentairesou urinaires,abus de la viande ou
des excitants,refroidissements, surmenage, etc.), la lithiase rénale coïncide toujours avec un ralentissementde la nutrition. Ce qui
l'apparente avec le rhumatisme,la goutte, le diabète, l'artério-sclérose,l'eczéma, l'asthme, etc., toutes maladies qui se caractérisent
précisémentpar une surproductiond'acide urique. Le meilleur moyen de prévenir ou d'enrayer la lithiase rénale c'est donc d'élimi-
ner l'acide urique.

Par le fait, tous les traitements, classiques ou non, préconisésà cet effet, n'ont pas d'autre action, ni d'autre but. Régime
plus ou moins sévère, lavage des reins à l'aide des tisanes dépuratives, des diurétiques,des eaux minérales, médicamentsdestinés à
dissoudre et à éliminer l'acide urique (lithine,citrates, acide thyminique,salicylates) .— vous n'y trouverezpas autrechose. Pourquoi,
dès lors, ne pas donner la préférence à l'Urodonal, trente-septfois plus actifque la lithine, dissolvant l'acide urique et ses dérivés
« comme l'eau chaude dissout le sucre », absolument inoffensif, même à haute dose, éminemment diurétique ?

Poser la questionc'est la résoudre. Dr DAUR1AN.
N. B. — On trouve Y Urodonal dans toutes les bonnes pharmacies et aux Etablissements Châtelain, 207, boulevardPcreire, Paris. — Le flacon,

franco par poste, 6 fr. 50 ; les 3 flacons (cure de s lignée urique) franco, là francs. Etranger franco, 7 et 20 francs.

L'ACIDE URIQUE, VOILA L'ENNEMI !



Ce Bulletin est le seul organe tou-chant les 200.000abonnésde France :sa publicité est de premierordre.
S'adresser : Imp. A. Waton, St-Et.


